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EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames . Messieurs.

Lors de leur départ en retraite, les personnes âgées subissent
une importante diminution de leurs ressources financières et se
trouvent dans l'obligation de restreindre leur niveau de vie
intérieur.

Plus difficile encore est la situation des conjoints survivants
qui . au moment où ils sont frappés par le veuvage, voient leurs
revenus brusquement amputés de moitié au moins, et parfois
davantage .

Le taux des pensions de réversion servies par les régimes
de base reste . en effet . fixé à 50 <7 de la pension principale tandis
que la majoration pour conjoint à charge qui n'est pas réversible
est totalement supprimée .

Or. les dépenses auxquelles le conjoint survivant doit faire
face sont . en grande partie, incompressibles et subsistent intégra
lement lorsque l'époux a disparu . Il en est ainsi des dépenses de
iogement . entretien , chauffage, électricité, gaz, etc.

Pour tenir compte de ces frais fixes, il nous a semblé judi
cieux de porter le taux de la réversion à 60 Ce minimum.

Leude des législations en vigueur dans un certain nombre
de nations voisines montre à l'évidence que la France possède un
retard important sur la plupart des pays européens.

En Italie, en Suisse et en RFA, le conjoint survivant perçoit
immédiatement 60 r c de la pension de l'assuré décédé.

Au Luxembourg. il a droit aux deux tiers de la part fixe
de la pension du défunt et à 60 rc de la majoration calculée en
fonction de la durée d'assurance .

Au Danemark et en Belgique, enfin . le taux de la réversion
atteint respectivement 75 et 80 rc.

Le taux de 60 qu'il vous est proposé de retenir pour l'en
semble des pensions ou allocations de réversion qui sont ou seront
servies aux conjoints survivants des salariés de l'industrie, du
commerce et de l'agriculture , exploitants agricoles, artisans,
commerçants , membres des professions libérales et ressortissants
des régimes spéciaux est donc raisonnable et ne constituerait pas
une charge excessive pour la collectivité nationale.

C'est pourquoi, nous vous demandons . Mesdames et Messieurs,
de bien vouloir adopter la proposition de loi suivante :
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PROPOSITION DE LOI

Article premier .

Les pensions , renies et allocations attribuées aux conjoints aur-
vivi ivs par le régime général de Sécurité sociale , le régime des
salariés agricoles , le régime des exploitants agricoles, les régimes
dos artisans et commerçants et des professions libérales et les
régimes spéciaux ne peuvent are inférieures à 60 'f de la pension,
rente ou allocation dont bénéficiait ou eût bénéficié le défunt .

Art. 2

Des décrets fixent les cotisations d'assurance vieillesse des
régimes de Sécurité sociale visés à l'article premier à un taux
permettant la couverture des dépenses supplémentaires entraînées
par les dispositions prévues à cet article .


